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L’éducation à l’environnement et au développement durable 
tout au long de la vie, pour la transition écologique 
Déclaration du groupe des organisations étudiantes et mouvements de jeunesse 
 
Notre groupe est heureux de saluer un avis qu’il a longtemps appelé de ses vœux. En effet, face à la 
crise de notre modèle de développement économique, l’éducation à l’environnement et au 
développement durable nous apparaît comme un des leviers indispensables pour faire évoluer en 
profondeur nos modes de production et de consommation, aussi souscrivons-nous pleinement au 
lien qui est fait entre l’EEDD et la transition qu’elle doit accompagner. 

D’apparence consensuelle, ce sujet est, en réalité, loin de faire l’unanimité et les débats au cours des 
travaux ont pu montrer la diversité des points de vue à son égard. Aussi, souhaitons-nous saluer en 
particulier les points suivants :  

L’avis formule le souhait de sortir l’EEDD d’une simple injonction aux bons gestes pour en faire une 
véritable éducation à la complexité, mettant en valeur l’interdépendance des enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux. L’EEDD, avec ses méthodes pédagogiques fondées sur la réflexion 
collective, le débat et la démocratie participative apparaissent comme au cœur de l’apprentissage de 
la citoyenneté. Chacun est mis face à ses responsabilités individuelles, mais se voit également doté 
d’une capacité de compréhension et d’action. L’ambition de cette politique doit être saluée et nous 
souhaitons, en particulier, apporter notre soutien au développement de l’étiquetage 
environnemental qui constitue un important progrès d’information et de sensibilisation du public. 

L’avis a fait le choix fort du continuum éducatif. En effet, l’EEDD doit concerner chacun d’entre nous 
et irriguer l’ensemble de nos actes. Elle ne saurait concerner uniquement les jeunes, même si la 
formation initiale, parce qu’elle représente le socle commun de chaque citoyen, a un rôle évident à 
jouer. À ce titre, nous soutenons les préconisations relatives à la généralisation des sorties nature : il 
faut, en effet, permettre à chacun d’aller à la rencontre de notre écosystème. Nous soutenons 
également l’évaluation de l’EEDD à l’école, ou encore à la valorisation de l’engagement associatif des 
étudiants par le biais de crédits universitaires. 

Enfin, l’avis rend hommage aux acteurs associatifs qui furent les pionniers de l’EEDD et continuent 
encore aujourd’hui par la diversité de leurs initiatives et leur engagement militant de nourrir l’EEDD. 
L’avis montre cependant la nécessité de passer désormais à une stratégie nationale, structurée et 
cohérente pour permettre à l’EEDD de passer à la vitesse supérieure. Nous espérons que le 
gouvernement, qui a déjà montré son intérêt pour le sujet en y consacrant une table ronde lors de la 
dernière conférence environnementale et en saisissant notre assemblée, saura donner une réponse 
à la hauteur de ces enjeux.  
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Dans cet espoir, notre groupe vote en faveur de l’avis et félicite les deux rapporteurs qui ont porté ce 
sujet avec passion. 

 


